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Premier	  CE	  de	  la	  nouvelle	  directrice	  du	  Pôle,	  Marie-‐Thérèse	  

Montalto,	  accompagnée	  de	  Gilbert	  Mokédé,	  directeur	  de	  la	  

coordination,	  Catherine	  Bayol,	  DRH,	  et	  Delphine	  Lenor-‐

mand,	  directrice	  de	  la	  communication.	  

Une	  page	  de	  l’histoire	  du	  Pôle	  Nord-‐Est	  se	  tourne	  donc,	  et	  

aujourd’hui	  nous	  présente	  une	  direction	  du	  pôle	  très	  fémi-‐

nine,	  ce	  dont	  on	  ne	  peut	  que	  se	  féliciter.	  	  

Mais	  le	  dialogue	  social	  dans	  le	  PNE	  n’est	  pas	  au	  beau	  fixe,	  

pour	  preuve,	  le	  conflit	  des	  vidéos	  qui	  s’enlise	  à	  Strasbourg.	  

Il	  faut	  régler	  les	  problèmes	  rapidement,	  pour	  pouvoir	  partir	  

sur	  une	  page	  blanche	  et	  écrire	  un	  nouveau	  chapitre.	  

La	  directrice	  a	  reconnu	  que	  France	  télévisions	  va	  traverser	  

en	  2015	  une	  année	  importante,	  avec	  le	  changement	  de	  

président.	  Elle	  entend	  aujourd’hui	  continuer,	  de	  se	  concen-‐

trer	  sur	  nos	  activités	  et	  nos	  actions.	  Développer	  l’activité,	  et	  
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également	  le	  temps	  d’antenne	  comme	  nous	  l’avons	  fait	  

depuis	  4	  ans	  avec	  un	  temps	  d’antenne	  supplémentaire	  de	  

15%.	  

Une	  gouvernance	  dans	  la	  continuité	  donc,	  avec	  l’accent	  sur	  

l’Antenne	  et	  la	  production	  de	  nos	  antennes,	  avec	  des	  

moyens	  supplémentaires	  mis	  à	  la	  disposition	  des	  projets.	  

Elle	  reconnaît	  que	  la	  réforme	  territoriale	  va	  impacter	  

France	  3,	  seul	  média	  à	  avoir	  des	  bureaux	  dans	  tout	  le	  terri-‐

toire.	  	  

Donc	  l’année	  2015	  sera	  découpée	  en	  3	  temps	  forts	  :	  les	  

élections	  départementales,	  le	  changement	  de	  présidence,	  

les	  élections	  régionales	  en	  décembre	  :	  il	  faut	  travailler	  pour	  

trouver	  la	  meilleure	  façon	  de	  répondre	  et	  traiter	  ces	  ques-‐

tions.	  Et	  mettre	  au	  service	  des	  projets	  une	  gestion	  rigou-‐

reuse	  pour	  se	  donner	  les	  moyens	  d’un	  développement.	  

PREAMBULE	  DE	  LA	  CGT	  
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	   	  Consultation sur le projet d’évolution  

de l’organisation de la rédaction de France 3 Lorraine  
 
(Voir CR de la commission économie et structure du 4 février 2015) 
La fermeture du bureau excentré de Thionville apparaît comme une évidence, car le bureau n’était plus utilisé depuis 
longtemps. 
Mais le rapatriement des journalistes sur Nancy et Metz pose problème, car d’autres journalistes étaient demandeurs de 
rentrer sur Nancy. 
Inquiétudes également à la locale de Metz sur son devenir. 
Inquiétude enfin des journalistes de Nancy qui devront sans doute faire de nombreux aller-retour supplémentaires pour 
couvrir l’actualité de Moselle. 
Les élus ont adopté à l’unanimité un avis réservé et ont renvoyé le suivi des conditions de travail des rédactions de Metz 
et Nancy aux organisations syndicales et au CHSCT de Lorraine. (voir avis) 

1
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Bilan de l’emploi au 30 septembre 2014 
 
 (Voir CR de la commission emploi du 4 février 2015) 
Au 30 septembre 2014 on note une augmentation des ETP de 23,5 par rapport à septembre 2013 mais la perte 
de 7 postes de permanents reversés dans la masse salariale des non permanents. 

Les élus ont dénoncé le problème des chiffres des heures supplémentaires erronés donnés par la direction et qui 
a faussé les travaux de la commission. Une telle approximation n’est pas acceptable dans un établissement tel 
que le Pôle Nord Est.  
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Point sur les Activités Sociales et Culturelles du Pôle 
 
 (Voir CR de la commission ASC du 13 janvier 2015) 
Un débat a eu lieu sur l’achat qui était prévu à Châtel et le cahier des charges demandé, qui prévoit l’accessibilité 
pour les personnes à mobilité réduite.  

Il apparaît en effet évident que dans une entreprise telle que France télévisions, qui adapte ses locaux et met en 
œuvre des accords pour une meilleure intégration des personnes handicapées, le Comité d’Etablissement fasse 
de même pour ses biens immobiliers.  

Dans cet objectif, des devis vont être lancés pour adapter le grand chalet des Vosges (salle de bain et rampe 
d’accès).  

Pour le chalet du Jura, l’investissement sera également étudié avec des associations spécialisées. 

En ce qui concerne Châtel, les recherches vont donc continuer.  

En attendant, la commission ASC Pôle proposera une location en linéaire, sur Châtel, ce qui permettra de tirer un 
bilan sur la fréquentation et les réelles attentes des salariés. 

Il a été rappelé que toutes les locations en linéaire et au Val d’Authie proposent la possibilité d’un logement ou 
mobil home adapté aux personnes à mobilité réduite. Il suffit d’en faire la demande auprès du CE. 
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Point sur le PDV au 31 décembre 2014 
 
Le pôle NE a, au 31/12/2014, rempli sa mission de suppression de postes dans le cadre du PDV, soit 19 postes 
hors fonctions supports. Pour la fonction finances, un poste vacant a été supprimé et pour la fonction RH, 3 
postes sont actés pour un départ à la retraite pour fin 2015 sous réserve d’une réorganisation. 

Problème  à Nancy où il reste seulement 3 postes d’OPV après le PDV. Donc un très fort risque de voir encore 
diminuer l’activité et la possibilité pour les personnels de participer à des opérations de mutualisation sur le pôle. 

Problème à Strasbourg où le poste de machiniste est supprimé alors que l’on note par ailleurs un recours aux 
heures supplémentaires. 

Selon la DRH, l’examen des activités a été fait avant les prises de décisions et les arbitrages. Et le PDV prévoyait 
la possibilité de supprimer un poste d’une « même famille professionnelle » 

Les élus ont déploré le manque d’information à destination des salariés de niveau 2 ayant déposé des demandes 
de départ, principalement pour ceux qui désirent partir à la retraite. 

La DRH reconnaît que cette situation n’est pas normale. Elle constate que tous les postes de niveau 1 ont trouvé 
preneur, donc les problèmes se posent  pour le niveau 2 même si on élargie le périmètre à tout France Télévi-
sions. Tous ceci risque de provoquer une frustration énorme chez les salariés concernés. 
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Vos élus CGT : 

Laurence Carpentier (Lille), William Maunier (Metz), Cyril Pinato (Filière Strasbourg), Claire Portalès (Besançon), Carole Herbin 
(Reims), Isabelle Debraye (Amiens), Annabelle Igier (Reims), Olivier Bouillon (Nancy), Bertrand Théry (Valenciennes), Christophe 
Steiner (Strasbourg), Angélique Sergent (Nancy), Philippe Cornet (Lambersart), Christophe Van Mullem (Lambersart).  
Représentant syndical : Thierry Chauffour (Besançon) 
	  

	  

	  

	  

Questions diverses 
 

§ Activité et antenne :  
Les dispositifs d’organisation pour les élections départementales sont en cours de réalisation. Un point sera 
fait à l’occasion du prochain CE par Sophie Guilin, la nouvelle Directrice de la coordination éditoriale Idem 
sur l’activité. La date des grilles d’été n’est pas encore connue. 

§ Vacances de Printemps :  
Même dispositif mis en place que l’an dernier. Les matinales seront-elles maintenues ? La décision sera 
rendue au niveau national après le bilan en terme d’audience, de cette première période de février. 

§ Validation des RIA :  
La règle c’est le renseignement par le salarié de ses activités sur Mon Kiosque. Le problème est que Mon 
kiosque n’est pas accessible en dehors de l’Intranet. Cela nécessite des développements informatiques, 
mais ça reste dans les objectifs. 

§ Fiches carrières sur Mon Kiosque :  
Des bugs sont possibles. Si des anomalies sont relevées, il faut l’indiquer aux IRH. 

§ Conflit des vidéos à Strasbourg :  
Les Matinales existent depuis septembre 2011, rappelle la Directrice du pôle. Elles ont été conçues au dé-
part avec une mise en image par les vidéos. Chaque antenne a démarré différemment. L’antenne 
d’Alsace a démarré dans un premier temps sur 26’ puis 52’. Avec la charte de l’émission confiée à un réali-
sateur. Ensuite la mise en image à été confiée à une réalisatrice permanente de Dijon. Elle est partie dans 
le cadre du PDV fin décembre 2014. Un premier préavis a été déposé le 5/01/2015 il portait sur l’émission 
Alsace matin avec une grève de 59’. Le préavis a été levé et un second a été déposé le 8/01/2014 sur le 
19/20, depuis le mouvement de grève continu. Des négociations ont eu lieu sur différents points notamment 
une formation de mise en image a été donné aux vidéos, mais la direction refuse de mettre un réalisateur 
sur Alsace matin, comme demandé par les organisations syndicales, le temps que se poursuivent les négo-
ciations sur les compétences complémentaires. Pour la direction la mise en image a été conçue pour 
l’ensemble des antennes dans un dispositif cadré ce n’est pas une réalisation. Donc il n’est pas question de 
transformer le projet de cette émission. Aujourd’hui, les négociations sont au point mort. 

Prochain CE :  le 20 mars 2015 à Strasbourg 

 

V o s  é l u s  c g t   s e  t i e n n e n t  à  v o t r e  d i s p o s i t i o n  
 

Amiens, Besançon, Dijon, Lille, Nancy, Reims, Strasbourg, le 24 février 2015 
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Avis	  des	  élus	  du	  pôle	  Nord-‐Est	  

sur	  le	  projet	  d’évolution	  de	  l’organisation	  de	  la	  rédaction	  de	  France	  3	  Lorraine	  :	  

	  

Les	   élus	   du	   CE	   du	   pôle	   Nord-‐Est	   prennent	   acte	   de	   la	   fermeture	   du	   bureau	   de	   Thionville,	   mais	   ils	  
estiment	   qu’il	   était	   de	   la	   responsabilité	   de	   la	   direction	   du	   pôle	   de	   faire	   occuper	   les	   locaux	   de	  
Thionville	  par	  l’équipe	  dédiée.	  

Concernant	   le	   projet	   d’évolution	   de	   l’organisation	   de	   la	   rédaction	   de	   France	   3	   Lorraine,	   les	   élus	  
émettent	  	  toutes	  les	  réserves	  quant	  aux	  conséquences	  que	  cette	  ré-‐organisation	  pourra	  avoir	  sur	  les	  
conditions	   de	   travail	   des	   salariés	   des	   rédactions	   de	   Metz	   et	   de	   Nancy.	   Les	   élus	   alerteront	   les	  
organisations	   syndicales,	   le	  CCE	  et	   le	  CHSCT	  de	   Lorraine	  pour	  qu’ils	   assurent	   le	   suivi	  de	   la	  mise	  en	  
œuvre	   de	   cette	   nouvelle	   ré-‐organisation	   et	   de	   ses	   conséquences	   sur	   les	   conditions	   de	   travail	   des	  
salariés.	  

Les	   élus	   seront	   vigilants	   à	   ce	   que	   la	   fermeture	   du	   bureau	   de	   Thionville	   reste	   un	   cas	   particulier	   de	  
fermeture,	  et	  que	  cela	  ne	  remette	  pas	  en	  cause	  l’intégrité	  des	  autres	  implantations	  du	  pôle.	  

Le	  20	  février	  2015,	  à	  Strasbourg.	  

Voté	  à	  l’unanimité	  des	  élus	  
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Compte-rendu des commissions emploi/formation et économie et structure du 4 

février 2015 
 
 
Présents :Bessard Muriel, Herbin Carole, Didier Walter, William Maunier, Poure Cécile, 
Schulbaum Catherine, Demange Bruno, Neuville Florence, Reggianini Catherine, Laurence 
Carpentier. 
 
Avec la participation pour la direction de Madame Bayol, Directrice des Ressources humaines 
du pôle Nord-est et de Madame Mougel, Directrice financière du pôle Nord-est et Monsieur 
Guillouard, responsable des études. 
 
La commission avait à sa disposition 2 documents remis en décembre le bilan de l’emploi au 
30/09/2014 et les fonctionnogrammes au 01/11/2014. 
Le 4  février, jour de la commission nous recevions le tableau du suivi des postes PDV ainsi 
que les fonctionnogrammes au 01/01/2015. 
 
 
Bilan de l’emploi au 30/09/2014 pôle Nord-est :  
 
Après une baisse des ETP moyens y compris filière production et fonctions supports de – 70.4 
ETP au 30/06 entre 2012 et 2013, on constate une augmentation au 30/06/2014 de + 23.5 
ETP. Ces + 23.5 ETP correspondent à + 19.7 ETP chez les PTA et +4 ETP chez les 
journalistes. 
 

- Pour la direction France 3 Nord-est  nous avons + 8 ETP qui correspondent à + 11.3 
permanents et -3.3 Non permanents  

- Pour les fonctions supports nous avons -0.4 ETP (0.8 ETP permanent -1.2 ETP NP) 
 - Pour la filière nous avons + 15.9 ETP (+3 ETP permanents et +12.9 ETP NP) 
 
Malgré l’augmentation des ETP entre 2013 et 2014 avec la filière et  les fonctions supports on 
constate encore un delta de – 46.9 ETP entre 2012 et 2014 Ce qui fait une évolution négative 
de 3.85% en deux ans. 
 
Au 01/01/2015 le pôle Nord-est compte 905 postes permanents hors filière et fonctions 
supports. Au 01/01/2014 le pôle comptait 929 postes, le delta de 24 postes correspond aux 17 
postes supprimés dans le cadre du PDV et 7 postes non pourvus qui sont reversés dans la 
masse salariale.  
 
Détails des 7 postes reversés dans la masse salariale : 
 

- Alsace : 1 poste de monteur 
- Franche Comté : 1 poste unité administrative 
- Lorraine : 1 poste aux moyens généraux 
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1 poste à l’encadrement technique 
1 poste informatique 
 

- Nord-Pas de Calais : 2 postes de rédacteur 
 
 
Pour les fonctions supports au 01/01/2015 on comptabilise 16 postes permanents au service 
financier (moins un poste dans le cadre du PDV par rapport à 2013), 32 postes aux services 
RH et 118 postes pour la filière au 01/01/2015. 
 
 
 
 
 
Suivi des effectifs en ETP moyen annuel hors Filière et fonctions supports 
 
 
- Picardie  :  + 7.5 ETP dont -1.1 non permanents et + 8.6 permanent   
- Franche Comté : + 3.6 ETP dont +1.7 non permanents et + 1.8 permanents 
- Bourgogne  : -1 ETP dont -1.7 non permanents et +0.7 permanent  
- Nord-Pas de Calais : +2.3 ETP dont -2.2 non permanents et +4.5 permanents 
- Lorraine  :  -1 ETP dont +1.8 non permanents et -2.8 permanents 
- Champagne-Ardenne :  +1.6 ETP dont +0.6 non permanents et +1 permanent 
- Alsace  :  -5.1 ETP -2.8 non permanents et -2.3 permanents 
- Direction pôle NE :  stable 
  
L’Alsace est l’antenne la plus contributrice en terme de réduction d’ETP. 
 
Par contre la Picardie a renforcé son effectif permanent et la Franche Comté dans son 
augmentation d’ETP a eu recours aussi bien aux permanents qu’aux non permanents. 
 
 
TURN OVER : 
 
Il y a eu 19 recrutements entre le 30/09/2013 et 30/09/2014. 
17 transformations de CDD en CDI  et 2 recrutements externes : 11 PTA et 8 journalistes dont 
un seul recrutement sur la filière.  
Il y a eu 11 départs dont 3 départs à la retraite, 3 démissions, 3 licenciements et 2 décès. 
 
HEURES SUPPLEMENTAIRES : 
 
Années     2013   2014   
 
Pôle NE 
 
Permanent au 30/09    6025.5   12024.4   
 
Non permanent au 30/09     4380.5    3749.1 
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La commission constate que les heures supplémentaires ont plus que doublé entre 2013 et 
2014 pour les permanents mais qu’elles ont baissé pour les non permanents en lien avec la 
baisse du recours des non permanents.  
 
Filière  
 
Années     2013   2014 
 
Permanents     10522.5  18148.5 
 
Non permanents      8954.50  11300.6 
 
Pour la filière les HS ont augmentée entre 2013 et 2014 de 72.4% pour les permanents et de 
plus de 26% pour les NP.  
 
La direction explique ces hausses considérables par l’application du nouvel accord 
d’entreprise. 
Les journalistes étaient tous en 2013 et jusque juin 2014 au décompte horaire. Les heures 
supplémentaires n’ont été régularisées qu’en début 2014. A partir de juin les journalistes ont 
majoritairement choisi le forfait jour. Le changement du temps de travail avec le passage de 
40h à 39h ayant été mal préparé cela a également généré les HS. Pour les CDD journalistes, 
étant de fait au décompte horaire, leur planification a également généré des HS. 
Pour 2015, la direction estime que cette surconsommation d’HS devrait se réduire de manière 
significative.  
 
Concernant les PTA, la mise en place du nouvel accord qui a instauré le paiement des 
récupérations mais aussi le paiement des HS pour les personnels qui avaient la prime de 
sujétion dans l’ancienne convention collective, expliqueraient également cette hausse. 
 
La commission estime que même si l’application du nouvel accord a influencé l’évolution des 
HS cela n’explique pas tout. En effet, la baisse considérable du recours aux non permanents, 
depuis ces deux dernières années, n’a pas été suffisamment compensée par le recrutement de 
CDI et la surcharge du travail a été supportée par les CDI. 
 
HS sur le site d’ Alsace : 
 
Chef maquilleur(euse), 129.62 HS CDI 
Chef monteur, 282.54 HS CDI 
Chef OPS, 254.55 HS CDI 
Electricien, éclairagiste, 132.45 HS CDI 
Responsable de régie, 118.55 HS CDI 
Technicien Vidéo, 195.52 HS CDI 
 
Un poste d’OPV va être mis en consultation. 
 
HS sur le site de Bourgogne : 
 
Chef opérateur son, 419.15 HS CDI 
Technicien vidéo, 282.6 HS CDI 
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Un poste de technicien vidéo est mis en consultation. Un poste de responsable de maintenance 
(Poste proposé aux CDI prioritairement de Niveau 1 du PDV) 
 
NB : Les postes proposés aux CDI, prioritairement de niveau 1 dans le cadre du PDV 
sont des postes qui avec la mutation des collaborateurs seront supprimés dans le site 
d’origine. 
 
 
HS sur le site de Champagne Ardenne : 
 
Chef monteur, 142.28 HS CDI 
Scripte, 149.68 HS CDI 
 
Un poste de Journaliste reporter a été acté au COCA du 17/12/2014 
Un poste d’OPV a été acté au COCA du 17/12/2014 
Un poste de chargé(e) de gestion est mis en consultation. 
 
HS sur le site de Franche-comté :  
 
Chef monteur, 246.3 HS CDI 
Chef OPS, 512.04 CDI + 55.75 CDD 
 
Un poste d’OPS, un poste de JRI sont mis en consultation (Postes proposés aux CDI 
prioritairement de Niveau 1 du PDV). 
Un poste interlocuteur RH est mis également en consultation. 
 
 
HS sur le site de la Lorraine : 
 
Chef monteur, 215.7 HS CDI 
Chef OPS, 387.53 HS CDI 
Technicien vidéo, 310.1 HS CDI 
Un poste de monteur est mis en consultation. 
Un poste de contrôleur(euse) de gestion va être mis en consultation. 
 
HS sur le site Nord-Pas de Calais : 
 
Chef monteur, 299.02 HS CDI 
Chef OPS, 280.03 HS CDI 
Technicien Vidéo, 225.46 HS CDI 
 
Un poste de JRI et un poste de rédacteur sont mis en consultation (Postes proposés aux CDI 
prioritairement de Niveau 1 du PDV) 
Un poste de chargé(e) d’édition numérique est mis en consultation (Poste proposé aux CDI 
prioritairement de Niveau 1 du PDV) 
 
 
HS sur le site de Picardie : 
 
Chef OPS, 212.33 HS CDI 
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Chef OPS, 280.75 + 63 HS CDD 
OPV, 280.75 HS CDD 
Journaliste rédacteur, 160.38 HS CDD 
JRI, 221.02 HS CDD 
 
Tous ces postes justifient largement un comblement par un CDI. 
 
Un poste de chef OPS a été acté au COCA du 17/12/2014 
Un poste de rédacteur a été acté au COCA du 17/12/2014 
 
  
Filière production du site de Lambersart : 
 
Un poste d’aide de plateau avec 766.5 HS CDD 
Un poste de machiniste avec 287.4 HS CDI et 1182.5 HS CDD 
Un poste de Chef OPS avec 642.5 HS CDD   
Un poste de Chef d’équipe avec 939.05 HS CDI 
Un poste d’éclairagiste avec 381 HS CDD 
Suite à la commission filière du 12 janvier 2014, la direction nous a informé qu’un poste de 
régisseur et un poste d’éclairagiste avaient été comblés. Qu’un poste en vidéo mobile est 
présenté à la commission COCA qui se tiendra le 5 mars. Une réflexion sur le poste de 
machinerie est en cours. 
La commission exige au vu du nombre d’HS sur le poste de machiniste que celui-ci soit 
présenté en commission COCA. 
La commission s’interroge également sur le poste de Chef d’équipe qui globalise 939.05 HS. 
Un poste de chef monteur est mis en consultation (Poste proposé aux CDI prioritairement de 
Niveau 1 du PDV) 
 
 
Le site de Nancy : 
 
Le poste de technicien vidéo comptabilisait 220.98 HS CDD.  
Ce poste est présenté au COCA de février. 
Le poste de contrôleur de gestion à Nancy va être mis en consultation. 
Le site de Strasbourg :  
 
Le poste de machiniste comptabilise 269 HS CDD 
Le poste de chef OPS, 184.5 HS CDD 
Le poste de technicien vidéo, 158 HS CDD 
 
Tous ces postes justifient largement un comblement par un CDI. 
 
 
 
Point sur le PDV au 31/12/2014 : 
 

Examen des postes supprimés dans le Pôle Nord Est: 

Le PDV concernant le pôle NE comprend 17 postes supprimés dont 2 postes de techniciens 
hors vidéo. Les finances sont concernées par 1 poste et la RH par 3 postes. 
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A la base ces départs étaient répartis comme suit : 

- PNE : 3 postes 

- Alsace : 2 postes 

- Bourgogne : 2 postes 

- Lorraine : 4 postes 

- Nord-Pas de Calais : 4 postes 

- Reims : 0 poste 

- Besançon : 0 poste 

- Amiens : 0 poste  

 

3 départs en retraite ont été actés avant l’homologation du PDV 

- un poste d’assistante à Dijon 

- un poste d’électricien à Nancy 

- un poste administrative RH à Nancy 

 

A l’échelon central du Pôle, 4 postes supprimés :  

- Deux postes de gestionnaires d'antenne   

- L’un à Lille par la mutation d’une gestionnaire d’antenne à Lyon 

- L’autre à Nancy par un départ en retraite 

- Un poste de chargé de réalisation à Dijon  par un départ en retraite 

- Un poste d’exploitation avec le départ en retraite d’un magasinier à Besançon 

Bourgogne, 1 poste supprimé : 

- Cadre IMG par un départ en retraite 

Lorraine, 3 postes supprimés : 

-  1 poste d’assistanat par une mutation suite à un départ en retraite 

- 1 poste d’OPV par un départ en retraite 

- 1 poste de JRI par un départ en retraite 

Pour Nancy, qui ne sera plus qu’à 3 OPV après le départ d’un 2ème OPV dans le PDV, si l’on 
part du principe qu’il faut ajuster des moyens aux besoins la commission demande à ce qu’un 
poste d’OPV soit mis en consultation.  

Strasbourg, 2 postes supprimés : 
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- 1 OPV par un départ en retraite 

- 1 poste de machiniste par un départ en retraite 

La commission ne comprend pas pourquoi un poste de machiniste est supprimé alors que l’on 
comptabilise 269 HS de CDD. 
 

Nord Pas de Calais, 4 postes supprimés:  

- 2 postes de journaliste encadrant dont un sur la suppression de poste de JRI à Boulogne. 

- 1 poste de responsable de régie par un départ en retraite  

- 1 poste d’assistante d’émission suite à une mutation à Bordeaux. 

Fonction RH : 

- 3 postes actés pour un départ à la retraite pour fin 2015 sous réserve d’une réorganisation. 

Fonction Finances : 

- 1 poste vacant a été supprimé dans le cadre du PDV 

 

En conclusion, le pôle NE a déjà rempli sa mission de suppression de postes dans le cadre du 
PDV soit 21 postes y compris les fonctions supports. Elle a également reversé dans la masse 
salariale 7 postes non pourvus. 

Les membres de la commission constatent une augmentation des ETP de + 23.5  mais  
l’évolution dans la structure des effectifs CDI baisse de manière sensible au 01/01/2015. 
Cependant, avec les postes supprimés dans le cadre du PDV, nous pouvons craindre que les 
HS ne se résorbent pas en 2015 et que la charge de travail supplémentaire induite pas la 
suppression des postes se répartira non seulement sur les collaborateurs en CDI mais aussi sur 
ceux en CDD. Les conditions de travail s’en feront ressentir accroissant les risques 
psychosociaux. 
Les membres de la commission craignent également, aussi bien pour les antennes que pour la 
filière, que la direction ne soit tentée de sacrifier une partie de sa production pour s’aligner sur 
le potentiel réduit et infléchir les heures supplémentaires qui ont un coût non négligeable sur 
la masse salariale. 
 

Pour la commission emploi/formation 
 
Laurence Carpentier 
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Commission Activités Sociales et Culturelles 
du CE Pôle Nord Est du 13 janvier 2015 

 
1. Rappel des activités 

La commission a rappelé les différentes activités que les 7 antennes du Pôle Nord 
Est proposent. 

Cinéma : 8 places par mois et maximum 80 par an. Possibilité de remplacer par une 
participation sur un abonnement annuel au cinéma. 

Livre de l’été : très apprécié dans toutes les antennes, la remise du livre (prix moyen 
20€) doit être accompagnée par un moment collectif (petit-déjeuner, pique-nique, 
apéritif dinatoire…). L’antenne d’Amiens doit également organiser cet événement 
autour du Livre, et non d’une carte culture. Il s’agit effectivement de travailler avec 
une librairie indépendante et donc d’aider une petite librairie et non les supermarchés 
du type FNAC. 

En matière de diffusion de la culture, une bibliothèque est également proposée à Lille 
et Nancy. Celle de Besançon est  en voie de renaissance. A Lille elle marche très 
bien, l’antenne achète 6 ou 7 livres sortis en poche en fonction des demandes ou 
des dernières nouveautés. A Nancy elle est gérée par les retraités. A Strasbourg pas 
de bibliothèque mais la carte IRCOS permet d’avoir une réduction sur l’inscription 
des bibliothèques de la ville et agglo. 

Existe également des abonnements à des revues et magazines à Lille en prêt, à 
Besançon et Dijon en accès libre à l’espace cafétéria.  Des magazines de tous 
thèmes, sport, loisirs, informatique, mode… Le budget moyen est de 500€. Au vu de 
l’actualité récente, un abonnement à Charlie Hebdo sera également proposé. 
L’antenne de Reims pourrait proposer cette action dès que l’espace cafétéria sera 
rénové. L’antenne de Strasbourg a également décidé de mettre en place l’opération, 
dans l’espace machines à café. 

Le repas du CE : c’est un repas en dehors d’un évènement particulier, juste pour le 
plaisir d’être ensemble. Il peut s’agir d’un petit déjeuner « gargantuesque » comme à 
Reims, ou d’une soirée « cochonnailles » à Amiens. Les antennes de Besançon et 
Dijon ont fait le choix d’aller au restaurant, mais cela coûte très cher. La commission 
de Dijon devra réfléchir à un moyen de faire baisser le coût de la prestation. 

Des sorties adultes et enfants sont proposées toute l’année. Bowling, karting, 
conférences, parc d’attraction…  La différence avec la notion de « voyage » est que 
pour les sorties, il n’y a pas de découcher. 
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Spectacles : la subvention est de 25% avec un maximum de 50€ pour l’année. La 
notion de spectacle est au sens large. Il peut s’agir d’un concert, d’un parc 
d’attraction,  d’un musée, d’une expo, y compris à l’étranger. Le remboursement se 
fait après le spectacle, sur présentation de la place (et non seulement de la facture 
d’achat). Strasbourg ne propose pas cette subvention car la carte IRCOS, remise 
gratuitement à tous les salariés, remplit cette fonction. 

Deux nouveautés pour les subventions spectacle 2015 :  

- Pour la subvention spectacle, le nombre de places doit normalement correspondre 
à la composition familiale. Mais pour des raisons évidentes de respect de la vie 
privée de chacun, la commission propose que ce nombre de places soit porté à deux 
en ce qui concerne les salariés inscrits comme célibataires. Une disposition 
également valable pour toute la billetterie (hors cinéma) proposée dans les antennes. 
Une proposition votée à l’unanimité. 

- La commission propose également que les places pour assister à des rencontres 
sportives soient inclues dans la notion de spectacle. Une proposition votée à 
l’unanimité 

Evènements familiaux : le montant du bon d’achat cadeau est de 60€ pour les 
naissances, PACS, mariages et retraites. Pour les mariages et PACS, vérification 
doit être faite auprès de l’URSSAF pour voir si ce cadeau peut intervenir plusieurs 
fois pour un salarié par exemple en cas de remariage. Idem pour les obligations en 
ce qui concerne les « couples France 3 ». Pour l’instant on octroie ce cadeau une 
seule fois.  

Pour le cadeau naissance, en cas de naissances multiples, chaque enfant a droit à 
son cadeau. 

Cadeau de noël : un chèque cadeau de 40€. Une antenne peut proposer plus, sous 
forme dans ce cas d’un cadeau du type colis gourmand. A voir dans chaque antenne. 
Possibilité de proposer le choix entre deux cadeaux. 

Fête de Noël : toutes les antennes l’organisent. Ne pas oublier de transmettre à la 
trésorière les documents nécessaires à l’établissement des droits SACEM ou SACD 
qui seront pris en charge par le Pôle. 

Ancien cadeau de « Pâques » de Lille et Amiens: l’URSSAF le considère comme 
soumis à cotisations sociales donc il a été supprimé. De plus son appellation est très 
connotée religieusement donc ne doit plus être employée. Si les antennes souhaitent 
faire des cadeaux hors évènements listés, il ne peut s’agir que de « bons culture » 
ou « chèques livres ». 

Rentrée scolaire : un chèque cadeau de 30€ pour les primaires, 50 € pour les 
collèges et lycées et 80€ pour les filières universitaire et technique (dès le CAP). Les 
enfants alternants ont également droit à 80€. L’âge limite est 19 ans. Il n’y a pas de 
chèque « rentrée scolaire » pour les maternelles. 

2. Les conditions de voyages 

En ce qui concerne les voyages ou les sorties, pour éviter que les salariés concernés 
soient exclus de ce type d’activité en raison du coût induit, la commission fait la 
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proposition de gratuité pour les accompagnants des personnes handicapées sur 
présentation d’une attestation de besoin d’accompagnement.  

L’accompagnant peut être le conjoint, un enfant ou toute autre personne. Une 
proposition adoptée à l’unanimité 

La commission propose un nouveau barème pour l’aide au pré-acheminement des 
salariés qui font un voyage avec une autre antenne. 0,20 cts du km et un plafond à 
200€, pour le dossier complet.  

Il est rappelé que les voyages organisés par les antennes sont ouverts aux autres 
salariés uniquement s’il reste des places et si l’antenne d’origine donne son accord 
et fixe ses barèmes de subvention. 

A ce sujet, la commission a appris que les listes de diffusions des antennes 
comportaient des noms qui n’en faisaient pas partie, par exemple l’ensemble des 
chargés de communication et des cadres de la haute direction. Ce n’est pas normal 
car inéquitable avec l’ensemble des salariés du pôle. Il est donc demandé à chacune 
des 7 antennes de corriger ces listes, ou d’en établir une nouvelle, qui ne comporte 
que les ouvrants-droits des antennes sans oublier les CDD ouvrants droits sur 
l’année.  

Les alternants sont considérés comme des permanents le temps qu’ils sont liés par 
contrat avec France télévisions. 

La commission propose, comme cela se fait déjà dans certaines antennes, la prise 
en charge du surcoût de la chambre individuelle pour les célibataires. La proposition 
est adoptée à l’unanimité. 

La commission rappelle que la notion de couple doit être entendue comme vivant 
sous le même toit, sauf s’il est de notoriété publique que couple est constitué mais 
que chacun a choisi de vivre séparément de l’autre. Dans ce cas une attestation sur 
l’honneur est demandée. 

La commission reconnaît la nécessité de remettre à plat les tarifs différenciés. Il 
s’agit effectivement d’harmoniser les pratiques. 

Les « enfants à charge » sont : ceux du salarié (qu’il vivent avec lui ou avec leur 
mère), et le cas échéant, ceux du « nouveau » conjoint du salarié s’ils vivent sous le 
même toit que lui. 

La commission rappelle qu’il faut faire attention à la différence de prix qui pourrait 
exister entre le prix proposé au salarié et le prix proposé pour le conjoint, qui, trop 
élevé, pourrait être rédhibitoire à l’inscription.   

Sur cette question, et contrairement à ce qui pu être dit ou cru, la trésorière a fait les 
vérifications juridiques via l’expert-comptable auprès de l’URSSAF : le CE est libre 
de fixer le prix qu’il estime juste pour le conjoint et l’enfant, sans limitation ou de 
plafonnement. 

 

La commission rappelle qu’aucun évènement ou activité ne doit être gratuit. 
Demander une somme, même symbolique, engage le salarié qui s’inscrit. 
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3. Projet de Billetterie Pôle  

La commission propose la création d’une billetterie « Pôle ». Le principe est de 
proposer à l’ensemble des salariés du pôle une billetterie pour les parcs d’attraction 
ou autres attractions touristiques existant dans le pôle.  

Les billets seraient au même prix que ceux déjà pratiqués dans les antennes de 
proximité. Ils pourraient permettre à l’ensemble des salariés de profiter des prix 
réduits alors qu’ils ne sont pas ouvrants-droits de l’antenne concernés. Exemple : 
des billets pour Nausicaa, Amnéville (Zoo, Thermapolis…), ou Nigloland. Une 
disposition adoptée par 6 voix et une abstention 

4. Projet de remise en route des actions « épanouissement personnel » 

La direction nous donnait avant 20.000€, ce qu’elle a arrêté fin 2013. La commission 
propose de reprendre un budget à l’identique, ainsi que les conditions qui avaient été 
fixées. 

Le budget sera proratisé par antenne en fonction des effectifs définis en début 
d’année. 

La commission réaffirme que le but de ces actions doit être de favoriser les actions 
collectives. Elle propose donc une remise en route du dispositif.  

Une participation de 140€ pour une formation individuelle, 150€ s’il d’agit d’une 
action collective 

Les dossiers devront être tout d’abord examinés par les commissions locales puis 
validés par la commission emploi formation du pôle 

La proposition a fait l’objet d’un vote favorable à l’unanimité 

5. Reconduction Val d’Authie 

Enorme succès l’an dernier, seule les deux dernières semaines de septembre et une 
semaine en mai n’ont pas été louées. La commission propose de reconduire la 
location (d’avril à septembre) au même prix, 150€ la semaine hors été et 250€ en 
juillet-août.  

Un deuxième mobil-home sera également proposé en juillet et août. 

Ces locations posent le problème de la diffusion de l’information auprès de 
l’ensemble des salariés, qui doit être fait au même moment pour éviter toute iniquité 
entre les antennes.  

La commission demande donc l’application de l’accord sur les moyens des IRP du 
18 juin 2014 qui prévoit la création d’une adresse « CE Pôle » qui serait ensuite 
déclinée par antenne et permettra la diffusion des informations « CE Pôle » au même 
instant pour tout le monde. 

Cette adresse pourra également servir à faire connaître aux salariés les dernières 
disponibilités des locations des chalets des Vosges et du Jura. 

6. Reconduction locations Goelia aux vacances d’automne 
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La commission propose de reconduire l’offre Etretat-Le Tréport à 142€ la semaine, et 
de l’élargir.  

En effet, existent également des offres pour des longs week-ends et également en 
dehors des périodes de vacances scolaires. 

D’autres destinations, au Sud, sont également envisageables. 

7. Investissement du produit de la vente d’Eschau 

Le débat a eu lieu sur le fait d’acheter ou pas à Châtel comme il était prévu, sachant 
que le CE dispose déjà de 3 chalets à la montagne.  

L’idée d’un achat en bordure de la mer Adriatique est évoquée, du côté de Cavallino 
ou Rimini en Italie., la mer Adriatique étant la mer la plus proche de l’Alsace. 

Elle pose cependant le problème de la gestion, à distance, d’un tel bien immobilier à 
l’étranger, rendant certainement nécessaire un syndic pour la gestion courante. 

Le cahier des charges est le suivant : un logement accessible aux personnes à 
mobilité réduite et de 6 personnes si possible. 

La commission activité sociale du Pôle remet ce choix et les études afférentes à la 
commission locale d’Alsace qui informera régulièrement le bureau du CE des 
avancées du dossier. 
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